
Règlement général de police de la Commune de Mondercange  - Annexe 1 

Lieu Adresse Type Conditions d’accès 

Mondercange Am Rousegärtchen  Aire de jeux  0-12 ans  

Mondercange Am Weier  Aire de jeux  0-12 ans 

Mondercange Op Féileschter  Aire de jeux 0-12 ans 

Mondercange Op Féileschterkoeppchen  Aire de jeux  0-12 ans 

Mondercange Park Molter  Aire de jeux  0-12 ans 

Mondercange  Park Molter  Terrain beach volley à partir de 10 ans  

Mondercange Parkstross  Aire de jeux  0-12 ans  

Mondercange Rue Arthur Thinnes Cour d’école préscolaire 0-12 ans  

Mondercange Rue Arthur Thinnes Cour d’école 0-16 ans  

Mondercange Rue de l'Eglise Aire de jeux Crèche  - Jumo  0-6 ans 

Mondercange Rue de Limpach Cour d’école précoce « Um Weier » 0-12 ans 

Mondercange Rue d'Esch Pumptrack  à partir de 6 ans 

Mondercange  Rue d’Esch  Pétanque  non limité 

Mondercange Rue d'Esch Aire de jeux « Op der Kopp » 0-12 ans  

Mondercange Rue d’Esch  Terrain multisports 0-16 ans 

Mondercange  Rue de Limpach  Terrain multisports  non limité 

Pontpierre Hall sportif  Terrain multisports 0-16 ans  

Bergem Rue Brementrausch Aire de jeux  0-12 ans 

Bergem Rue de Schifflange  Aire de jeux « Beim Nëssert » 0-12 ans 

Bergem Um Fuertwee Aire de jeux  0-12 ans 

Bergem Um Wäissereech Aire de jeux  0-12 ans  

Pontpierre Rue de l’école MRCM Aire de jeux  0-12 ans  

Pontpierre Rue de l’école  Cour d’école préscolaire 0-12 ans 

Pontpierre Rue de l’école Cour d’école 0-16 ans 

 


